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Vu laloin"90-32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliquedu
Bénin ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

laproclamation,le2gmars20l,lparlaCour^Crcnstitutionne|le,desrésultats
Jefinltitt de l'élection présidentielle du 13 mars 201'l ;

laloin.94-oogdu23juilletlgg4portantcréation,organisationet
iânàt,onn"*Lnt des offices à âaractères social, culturel et Scientifique ;

re décret n 2014-s1zdu 20 août 2014 portant composition du Gouvernement :

re décret n" 2Q12_1g1du 03 juiilet 2Ol2rixanr ra structure-type des Ministères ;

re décret 2012_431 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Miniiè;;;; [Èo;sn"h"nt Secondaire' de la Formation

TechniqueetProfessionnelle'delaReconversionetdel'lnsertiondesJeunes;

re décret n.20.14-351 du 02 juin.2014 portant création, attributions,

orqanisation et fonctionnàà"nf i" r'ngence Nationare de ra Formation

Ë,iiàrËîi,î""'t;'p;;;i; nàtonr"irion et l'Ésertion des Jeunes (ANFPR lJ):

proposition du Ministre de l'EnsagneT:ll,:""ondaire' de la Formation

TechniqueetProfesstonnelle,delaRèconversionetdel'lnsertiondesJeunes;

Conseil des Ministres entendu en ses séances des 04 et '1 1 mars 2015' Lr
I
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DEGRET N'2O15.33{ DU 08 JUIN 2015

portant nomination du Président et des membres du
'Conseil 

d'Administration de l'Agence Nationale. de la

Formation Professionnelle pour la Reconversion et

l'lnsertion des Jeunes (ANFPRIJ)'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'

GHEF DE L'ETAT'

GHEF DU GOUVERNEMENT'

1



DEGRETE:
Article 1e' : sont nommées membres du conseil d'Administration de I'Agence
Nationale de la Formation Professionnelle pour la Reconversion et l'lnsertion des
Jeunes (ANFPRIJ), les personnes dont les noms suivent :

Président : Monsi eur Henri ABOUA, Conseiller Technique au Suivi des projets

(Représentant du MESFTPRIJ)

Membres:

Monsieur Mathias POFAGI Komla, Directeur du Centre de partenariat et

d'Expertise pour le Développement Durable du Ministère du Développement,

de I'Analyse Economique et de la Prospective ;

Monsieur Eusèbe AGOUA, Conseiller Technique à la promotion de l,Emploi

du Ministère Chargé de la Microfinance, de I'Emploi des Jeunes et des

Femmes;

Monsieur llyas D. SINA, Conseiller Technique au Suivi des Réformes du

Ministère de l'Economie, des Finances et des programmes de

Dénationalisation ;

Monsieur offin L. Rufin AKlYo, Directeur Général de Renforcement des

Capacités et de l'Employabilité du t\4inistère du Travail, de la Fonction

Publique, de la Réforme Administrative et lnstitutionnelle ;

Monsieur Kpèyéton HOUANSODJI, Directeur Général de I'Agence

Nationale des Petites et Moyennes Entreprises du Ministère de l'lndustrie, du

Commerce et des Petites et Moyennes Entreprises ;

Monsieur El Farouk SOUMANOU, Directeur du Fonds National pour le
Développement des Activités de Jeunesse, de Sport et des Loisirs du

Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs ;

Monsieur Jean ZouNMENou, secrétaire permanent du conseil National

de l'Enseignement Technique et de la Formation professionnelle 
,

Monsieur Benoit sAKou, Président de la confédération Nationale des

Artisans du Bénin ,

db

Monsieur Stéphinx R. LODONOU, représentant du personnel de l,Agence

Nationale de la Formation Professionnelle pour la Reconversion et l'lnsertion /
des Jeunes. t



Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,

sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le n 20150

Par le Président de la République,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre du Travail, de la Fonction
Publique, de Ia Réforme Administrative

et lnstitution nelle,

A kar YAY
Le Ministre du Développement, de

l'Analyse Economique et de la
Prospective,

Marcel de ZA
Le Ministre de l'lndustrie, du

Commerce, des Petites et Moyennes

Dr Boni YAYI

Le Ministre de l'Economie, des
Finances et des Programmes de

Dénationalisation

e Ministre Chargé de la Microfinance,
de l'Emploi et de l'Entreprenariat des

Jeunes et des Femmes

rie-Laurence S N SOSSOU
Le Ministre de la Jeun Sports

et des Lo

L

Entreprises,

Fran oi ua GBA Safiou ldr FO
Le Ministre de l'Enseignement Secondaire, de la Format n Technique et

Professionnelle, de la Reconversion et de l'lnsertion des Jeunes,
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